
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 3 décembre 2018 à 19 h 

465, avenue du Mont-Royal Est

PRÉSENCES :

Monsieur le maire Luc Ferrandez, maire d'arrondissement
Monsieur le conseiller Alex Norris, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Ryan, conseiller de la ville
Madame la conseillère Maeva Vilain, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Josefina Blanco, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Plourde, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marianne Giguère, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Guy Ouellet, directeur d'arrondissement
Monsieur Claude Groulx, secrétaire d'arrondissement
Monsieur Stéphane Cloutier, directeur des services administratifs, des relations avec les citoyens, 
des communications et du greffe
Monsieur Michael Tremblay, directeur du développement du territoire et des études techniques
Madame Lyne Olivier, directrice de la culture, des sports, des loisirs, des parcs et du 
développement social

____________________________

10 - Ouverture de la séance.

Le président déclare la séance ouverte à 19 h 07.

____________________________

CA18 25 0442

Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 décembre 
2018.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 3 décembre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02 

____________________________

CA18 25 0443

Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 5 
novembre 2018.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 5 novembre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

____________________________
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10 - Période de questions et requêtes du public.

No Requérant
Membre du conseil 

visé
Sujet abordé

1 M. Yvon Massicotte
M. le maire Luc 

Ferrandez

Déneigement de la rue Prince-Arthur 
(partie piétonne) et enlèvement des boîtes 
temporaires postales sur la rue. 

2 M. Daniel Lemieux
M. le maire Luc 

Ferrandez
Circulation sur les rues De Bullion et Roy

3 Mme Anjali Choksi
M. le maire Luc 

Ferrandez
Parc à chien clôturé dans le sud ouest du 
Plateau à la suite du dépôt d’une pétition. 

4 M. Simon Goulet
M. le maire Luc 

Ferrandez
Vente du 5425 De Bordeaux

5 Mme Céline Lachapelle
M. le maire Luc 

Ferrandez
Vente du 5425 De Bordeaux

6 M. Pierre-André Côté
M. le maire Luc 

Ferrandez
Délivrance de permis pour 
l’agrandissement substantielle. 

7 M. Stephen Mc Donnel
M. le maire Luc 

Ferrandez
Problème de logements dans le Plateau-
Mont-Royal

8 M. François Turgeon
M. le maire Luc 

Ferrandez
Parcs à chiens

9 Mme Nicole Leroux 
M. le maire Luc 

Ferrandez
Terre-plein sur la rue Clark

10 M. Lionel Kalfa 
M. le maire Luc 

Ferrandez
Terre-plein sur la rue Clark

11 Mme Denise Gauthier
M. le maire Luc 

Ferrandez
Ramassage de produits électroniques

12 M. Luc Martin
M. le maire Luc 

Ferrandez
Terre-plein sur la rue Clark

13
M. Michael Sevigny
Questions en ligne

M. le maire Luc 
Ferrandez

Pistes cyclable sur Clark et sur St-Urbain
Réseaux sociaux
Abrasifs dans les rues

14
Mme Claudine Sauvadet
Questions en ligne

M. le maire Luc 
Ferrandez

Piste cyclable sur Sherbrooke

____________________________

CA18 25 0444

Prolongation de la période de questions et requêtes du public.

Il est proposé par le conseiller Alex Norris

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

De prolonger la période de questions et requêtes du public. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.05  

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil.

Aucune question n’est posée par les membres du conseil.

____________________________

Suspension de la séance à 20 h 30

____________________________

Reprise de la séance à 20 h 32.

____________________________

CA18 25 0445

Report à 2019 de la somme de 106 489 $ financée par le Fonds de dynamisation des rues 
commerciales 2018, et délégation au directeur du développement du territoire et des études 
techniques de la signature des conventions financières avec ces associations. 
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ATTENDU que les associations des commerçants sont des regroupements volontaires de commerçants 
légalement constitués;

ATTENDU que l'application du volet III « Besoins complémentaires » du Fonds de dynamisation des rues 
commerciales de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal doit contribuer au dialogue et à rapprocher les 
gens d'affaires et motiver ceux-ci à travailler ensemble pour réaliser des projets qui auront un apport 
significatif sur le dynamisme commercial;

ATTENDU que l'objectif premier du Fonds de dynamisation des rues commerciales de l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal est la mobilisation et la réalisation de projets qui ont un impact positif et qui 
devraient contribuer à favoriser le désir des gens d'affaires à s'unir afin de créer éventuellement une 
SDC;

ATTENDU que le report à 2019 de ces sommes permettrait d'appuyer un plus grand nombre 
d'associations et ainsi favoriserait un partage plus équitable du fonds et que cela contribuerait également 
à la dynamisation d'un plus grand nombre de zones commerciales;

ATTENDU que la délégation au directeur du développement du territoire et des études techniques la 
signature des conventions financières avec ces associations pour le financement de leurs projets 
permettrait plus de flexibilité et d'efficience quant à la gestion de ce volet du fonds;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
travaux publics;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De reporter à 2019 la somme de 106 489 $ financée par le Fonds de dynamisation des rues 
commerciales 2018 (remises 2017) (volet III « Besoins complémentaires » réservé aux associations 
volontaires de commerçants);

D'autoriser le directeur du développement du territoire et des études techniques à signer, au nom du 
conseil d'arrondissement, les conventions financières relatives à la présente résolution. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1188046005 

____________________________

CA18 25 0446

Report à 2019 de la somme de 30 000 $ financée par le Fonds de dynamisation des rues 
commerciales 2018, et délégation au directeur du développement du territoire et des études 
techniques de la signature de l'entente avec PME MTL pour l'organisation d'un concours 
entrepreneurial.

ATTENDU que l'application du volet III « Besoins complémentaires » du Fonds de dynamisation des rues 
commerciales de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal doit contribuer au dialogue et à rapprocher les 
gens d'affaires et motiver ceux-ci à travailler ensemble pour réaliser des projets qui auront un apport 
significatif sur le dynamisme commercial;

ATTENDU que l'objectif premier du Fonds de dynamisation des rues commerciales de l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal est la mobilisation et la réalisation de projets qui ont un impact positif et qui 
devraient contribuer à favoriser le désir des gens d'affaires à s'unir afin de créer éventuellement une 
SDC;

ATTENDU que le report à 2019 de ces sommes permettrait d'appuyer un plus grand nombre 
d'associations et ainsi favoriserait un partage plus équitable du fonds et que cela contribuerait également 
à la dynamisation d'un plus grand nombre de zones commerciales;

ATTENDU que la délégation au directeur du développement du territoire et des études techniques la 
signature de l'entente avec PME MTL Centre-ville pour l'organisation d'un concours permettrait plus de 
flexibilité et d'efficience quant à l'organisation de cette activité;

ATTENDU que PME-MTL Centre-ville est un organisme légalement constitué; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
travaux publics;
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Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De reporter à 2019 la somme de 30 000 $ financée par le Fonds de dynamisation des rues commerciales 
2018 (remises 2017) (volet III « Besoins complémentaires » réservé aux associations volontaires de 
commerçants);

D'autoriser le directeur du développement du territoire et des études techniques à signer, au nom du 
conseil d'arrondissement, l'entente avec PME-MTL Centre-ville pour la tenue d'un concours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1188046006 

____________________________

CA18 25 0447

Autorisation d'une dépense de 7 232,26 $, taxes incluses, à la Société pour la prévention de la 
cruauté envers les animaux (SPCA) pour les services de fourrière animale sur le territoire du 
Plateau-Mont-Royal, pour la période du 1er au 31 janvier 2019. (Addenda)

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'autoriser une dépense maximale de 7 232,26 $, comprenant les taxes, à la SPCA pour les services de 
fourrière animale sur le territoire du Plateau-Mont-Royal, pour la période du 1er au 31 janvier 2019.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1176008012 

____________________________

CA18 25 0448

Confirmation au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 
transports du Québec que les dépenses d'entretien du tronçon de la Route verte de 3,404 km, 
pour l'exercice financier 2018-2019 dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, totalisent 
23 481,83 $ afin de recevoir une subvention de 5 106 $.

ATTENDU QUE le rapport du financement des travaux d'entretien réalisés pour l'exercice financier 2018-
2019 sur la Route verte est conforme;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendu par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De confirmer au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports du 
Québec que les dépenses d'entretien du tronçon de la Route verte de 3,4 km, pour l'exercice financier 
2018-2019 dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, totalisent 23 481,83 $ afin de recevoir une 
subvention de 5 106 $.
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De créditer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1187827001 

____________________________

CA18 25 0449

Autorisation de prêt de locaux, à titre gratuit, à cinq organismes à but non lucratif pour 
l'occupation de locaux situés au Centre du Plateau, au Centre Saint-Denis et au Centre Calixa-
Lavallée, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’autoriser le prêt de locaux, à titre gratuit, à cinq organismes à but non lucratif pour l'occupation de 
locaux situés au Centre du Plateau, au Centre Saint-Denis et au Centre Calixa-Lavallée, pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2019.

Organismes Installation

ADMI Centre Saint-Denis

Carrefour des petits soleils Centre Saint-Denis

Club d'escrime Lagardère Centre Saint-Denis

Club photo Le 3
e

œil Centre du Plateau

École des arts de la scène Nos voix, nos visages Centre Calixa-Lavallée

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1185320008 

____________________________

CA18 25 0450

Octroi d'une contribution financière à l'organisme Relance des loisirs tout 9 inc., au montant de 
190 000 $, toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019, dans le cadre des programmes « Activités de loisirs », « Accueil 
et surveillance » et « Camp de jour », et approbation du projet de convention à cet effet. 

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme La Relance des loisirs tout 9 inc., au montant de 
190 000 $, toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, dans le cadre des programmes « Activités de loisirs », « Accueil et surveillance » et 
« Camp de jour »;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir : 

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;
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D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1185320007 

____________________________

CA18 25 0451

Octroi d'une contribution financière à l'organisme Centre du Plateau, au montant de 182 000 $, 
toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 1

er
janvier au 

31 décembre 2019, dans le cadre des programmes « Activités de loisirs », « Accueil et 
surveillance » et « Camp de jour », et approbation du projet de convention à cet effet. 

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marianne Giguère

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme le Centre du Plateau, au montant de 182 000 $, 
toutes taxes incluses, pour la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, dans le cadre des 

programmes « Activités de loisirs », « Accueil et surveillance » et « Camp de jour » à même le budget de 
fonctionnement;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir : 

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1185320003 

____________________________

CA18 25 0452

Octroi d'une contribution financière à l'organisme Art neuf Inc. au montant de 62 000 $, toutes 
taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, dans le cadre des programmes « Activités de loisir » et « Accueil et 
surveillance », et approbation du projet de convention à cet effet.

ATTENDU QUE l'organisme s'occupe de l'organisation d'activités inscrites dans les champs d'intervention 
de la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des parcs et du développement social depuis 1985;

ATTENDU QUE les budgets permettant de soutenir cet organisme sont à la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs, des parcs et du développement social de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, 
des parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Josefina Blanco

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme Art neuf Inc. au montant de 62 000 $, toutes taxes 
incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019,

dans le cadre des programmes « Activités de loisir » et « Accueil et surveillance »;
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D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.08 1185320001 

____________________________

CA18 25 0453

Octroi d'une contribution financière à l'organisme Les YMCA du Québec, succursale du Parc, au 
montant de 58 000 $, toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2019, dans le cadre du programme « Bain libre », et 
approbation du projet de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme les YMCA du Québec, succursale du Parc, au 
montant de 58 000 $, toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019, dans le cadre du programme « Bain libre »;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2019, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant;

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.09 1185320006 

____________________________

CA18 25 0454

Octroi d'une contribution financière à l'organisme le Centre Père Sablon, au montant de 33 200 $, 
toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 1

er
janvier au 

31 décembre 2019, dans le cadre du projet « Gymnastique Élite », et approbation du projet de 
convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Josefina Blanco

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme le Centre Père Sablon, au montant de 33 200 $, 
toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, dans le cadre du projet « Gymnastique Élite »;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;
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D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant;

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.10 1185320005 

____________________________

CA18 25 0455

Octroi d'une contribution financière de 29 000 $, taxes incluses, à l'organisme Îlot 84 pour la 
réalisation du projet « Le Village du vilain sapin », qui se tiendra du 23 novembre au 
23 décembre 2018, et approbation du projet de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 29 000 $, taxes incluses, à l'organisme Îlot 84 pour la période 
du 23 novembre au 23 décembre 2018;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné, et dont une copie est jointe en
annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.11 1187378005 

____________________________

CA18 25 0456

Octroi d'un soutien financier totalisant la somme de 20 965 $, taxes incluses, aux organismes 
Centre Le Beau Voyage Inc. (11 985 $) et Relance des loisirs tout 9 inc. (8 980 $) dans le cadre de 
l'édition 2018 du Programme d'Intervention de Milieu pour les jeunes de 12 à 30 ans, et dans le 
cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le 
ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal, et approbation 
des projets de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Josefina Blanco

et résolu :

D’octroyer un soutien financier totalisant la somme de 20 965 $, taxes incluses, aux organismes ci-après 
désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le cadre de l’édition 
2018 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de 
la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal-MIDI-Ville (2018-2021) :
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Organismes Projet et Période Montant

Centre le Beau Voyage inc.
Projet de chasse et pêche à l'école secondaire 
Jeanne-Mance (Janvier au 30 juin 2019)

11 985 $

Relance des loisirs tout 9 inc.
Formation DAFA gratuite pour les élèves des écoles 
secondaires Jeanne-Mance et Robert-Gravel du 
Plateau-Mont-Royal (Janvier au 21 avril 2019)

8 980 $

D’approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et les conditions de versements de ces soutiens financiers;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, et 
cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centrale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.12 1187570006 

____________________________

CA18 25 0457

Octroi d'une contribution financière à l'organisme Centre Le Beau Voyage inc., au montant de 
18 000 $, toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement et pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019, pour l'animation et la surveillance du JM Court, et approbation du 
projet de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marianne Giguère

et résolu :

D'octroyer une contribution financière à l'organisme Centre Le Beau Voyage, au montant de 18 000 $, 
toutes taxes incluses, à même le budget de fonctionnement, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, pour l'animation et la surveillance du JM Court;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.13 1185320004 

____________________________

CA18 25 0458

Octroi d'une contribution financière de 7 500 $, taxes incluses, à l'organisme Vélo Québec pour le 
déploiement de leur programme de formation « Cycliste averti », pour la période du 1er au 
30 juin 2018, dans cinq classes des écoles Élan et Paul-Bruchési dans le cadre du projet « écoles 
de quartier », et approbation des projets de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 
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Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marianne Giguère

et résolu :

D'octroyer une contribution financière de 7 500 $, taxes incluses, à l'organisme Vélo Québec pour le 
déploiement de leur programme de formation « Cycliste averti » offerte au printemps 2018, dans cinq 
classe des écoles Élan et Paul-Bruchési, dans le cadre du projet « écoles de quartier »;

D'approuver le projet de convention avec l'organisme ci-haut désigné pour la période du 1
er

au 
30 juin 2018, et dont une copie est jointe en annexe au dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.14 1187705012 

____________________________

CA18 25 0459

Octroi d'un contrat de services professionnels de 77 357,48 $, taxes incluses, à la firme EMS 
Infrastructure inc. pour des services de conception des plans et devis, de coordination du projet 
et de surveillance des travaux dans le cadre du projet de réfection du drainage de la Cour de 
service Bercy, et autorisation d'un montant additionnel de 15 471,50 $, taxes incluses, pour les 
imprévus et de 27 766,46 $ pour les incidences, taxes incluses. 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur de la Direction des services 
administratifs, des relations avec les citoyens, des communications et du greffe et de son équipe; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer un contrat de services professionnels de 77 357,48 $, taxes incluses, à la firme EMS 
Infrastructure inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour des services de conception des plans et 
devis, de coordination du projet et de surveillance des travaux dans le cadre du projet de réfection du 
drainage de la Cour de service Bercy, et d’autoriser une dépense totale de 92 828,98 $, taxes incluses 
incluant les imprévus, et cela conformément aux documents de sollicitation de prix (gré à gré) 
DSARCCG54-18-10;

D'autoriser une dépense de 27 766,46 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.15 1184140001 

____________________________

CA18 25 0460

Autorisation au Service des affaires juridiques à intenter toutes les procédures judiciaires 
requises, y compris, le cas échéant, le recours à l'injonction devant la Cour supérieure du district 
judiciaire de Montréal pour faire assurer le respect de la réglementation municipale aux 3620-3622 
et 3626-3630, rue Saint-Denis (lots 1 201 981 et 1 201 997 du cadastre du Québec).

CONSIDÉRANT QUE l'arrondissement souhaite faire respecter la réglementation municipale;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;
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Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser le Service des affaires juridiques à intenter toutes les procédures judiciaires requises, y 
compris, le cas échéant, le recours à l'injonction devant la Cour supérieure du district judiciaire de 
Montréal pour faire assurer le respect de la réglementation municipale aux 3620-3622 et 3626-3630, rue 
Saint-Denis, concernant les lots 1 201 981 et 1 201 997 du cadastre du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1187510005 

____________________________

CA18 25 0461

Offre au conseil de la ville en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, de prendre en charge la conception, la coordination et la réalisation du 
projet de réaménagement et de reconstruction d'infrastructures de la rue Saint-Cuthbert, entre la 
rue Saint-Urbain et le boulevard Saint-Laurent. 

ATTENDU la modification au Règlement identifiant les réseaux de voirie artérielle et locale (02-003);

ATTENDU l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec;

ATTENDU QUE la construction de saillies vise à réduire la longueur de traversées piétonnes et à 
rehausser la visibilité générale;

ATTENDU QUE ces travaux permettront le maintien des actifs et contribueront ainsi à améliorer la qualité 
de vie et la sécurité des usagers;

ATTENDU QUE les travaux permettront d'accélérer la remise en état des réseaux d'eau et du réseau 
routier;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Alex Norris

et résolu :

D'offrir au conseil de la ville en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, de prendre en charge la conception, la coordination et la réalisation du projet de 
réaménagement et de reconstruction d'infrastructures de la rue Saint-Cuthbert, entre la rue Saint-Urbain
et le boulevard Saint-Laurent.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1186441004 

____________________________

CA18 25 0462

Offre au conseil de la ville en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, de prendre en charge la coordination et la réalisation des travaux pour la 
construction de saillies à l'intersection des avenues Casgrain et Fairmount Est, ainsi qu'à 
l'intersection des avenues De Gaspé et Fairmount Est.

ATTENDU l'article 85, alinéa 2, de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec;

ATTENDU QUE des travaux de réaménagement sont prévus sur l'avenue Fairmount Est pour 2019;

ATTENDU QUE la construction de saillies vise à réduire la longueur de traversées piétonnes et à 
rehausser la visibilité générale;

ATTENDU QU'elles permettent de modifier le comportement des automobilistes en réduisant la vitesse;

ATTENDU QUE les saillies permettent également le verdissement et la plantation d'arbre, ce qui réduit 
les îlots de chaleurs;
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CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

D'offrir au conseil de la ville en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, de prendre en charge la coordination et la réalisation des travaux pour la 
construction de saillies sur le réseau artériel :

 4 saillies sur l'avenue Casgrain, à l'intersection de l'avenue Fairmount Est;

 2 saillies sur l'avenue De Gaspé, à l'intersection de l'avenue Fairmount Est.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.03 1187007005

____________________________

CA18 25 0463

Dépôt des rapports de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés pour la période du 
1er au 31 octobre 2018.

ATTENDU QUE conformément à l'article 477.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), le trésorier 
a déposé les certificats attestant l'existence des crédits suffisants aux fins mentionnées aux présentes;

ATTENDU QU'en vertu de l'article 130 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(chapitre C-11.4) et de l'article 477.2 de la Loi sur le cités et villes (chapitre C-19), il est requis de déposer 
au conseil d'arrondissement un rapport de toute décision prise relativement au pouvoir délégué, et ce, à 
la première séance ordinaire tenue après l'expiration d'un délai de 25 jours suivant la prise de décision; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des 
relations avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés pour la 
période du 1

er
au 31 octobre 2018, conformément au Règlement sur la délégation de pouvoirs aux 

fonctionnaires et employés (2011-02) de l'arrondissement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.04 1186131009 

____________________________

CA18 25 0464

Ordonnances relatives à la programmation d'événements publics.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'approuver la programmation d'événements publics;

D'autoriser l'occupation du domaine public pour la tenue des événements identifiés à la programmation 
des événements publics dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dont les sites et horaires sont 
détaillés aux tableaux joints au dossier décisionnel;

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), une ordonnance permettant le 
bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur pour chaque événement identifié au présent dossier;
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D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, 
articles 3 et 8), une ordonnance permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture et des 
boissons alcoolisées ou non, pour chaque événement identifié au dossier;

D'édicter, en vertu du Règlement sur l'occupation du domaine public de l'ancienne Ville de Montréal
(R.R.V.M. c. O-0.1 article 22.6), une ordonnance permettant de réduire le montant de la garantie ou 
d'exempter tout organisme de l'obligation de fournir ce montant de garantie, pour chaque organisme 
identifié au dossier, les montants étant indiqués en regard de leur nom;

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), une 
ordonnance permettant la fermeture temporaire de boulevards et de voies de circulation pour chaque 
événement identifié au dossier;

D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M. c. P-12.2, article 7), une ordonnance permettant le marquage au sol pour chaque 
événement identifié au dossier.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1187378004 

____________________________

CA18 25 0465

Ordonnance en vertu du Règlement sur les exemptions en matière de stationnement (5984), 
exemptant le propriétaire du bâtiment situé au 3536, boulevard Saint-Laurent de l'obligation de 
fournir les 14 unités de stationnement pour vélo, et contribution au fonds de compensation de 
21 000 $.

ATTENDU QUE le projet contribuerait à la vitalité commerciale et culturelle du boulevard Saint-Laurent; 

ATTENDU QUE le recours au fonds de compensation pour le stationnement pour vélo permettrait 
d'aménager des unités sur rue en fonction des besoins de l'école;

ATTENDU QUE des contraintes physiques de la copropriété acquise par l'école font en sorte qu'il soit 
impossible de fournir les unités de stationnement pour vélo requises par la réglementation;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Alex Norris

et résolu :

D'édicter en vertu du Règlement sur les exemptions en matière d'unités de stationnement (numéro 5984), 
une ordonnance exemptant le propriétaire de l'immeuble situé au 3536, boulevard Saint-Laurent, de 
fournir les 14 unités de stationnement pour vélo requises lors d'un changement d'usage;

De percevoir du propriétaire une contribution financière de 21 000 $ au fonds de compensation pour le 
stationnement pour vélo;

De mandater la Direction des services administratifs de l'arrondissement d'entreprendre les démarches 
afin d'obtenir du Service des finances de la Ville la remise de cette somme à l'arrondissement;

De transmettre copie de la résolution au Service des finances de la Ville pour le transfert de cette somme 
au profit de l'arrondissement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1180691008 

____________________________

CA18 25 0466

Gratuité de l'occupation permanente du domaine public pour le bâtiment situé du 3699 au 3701A, 
avenue de l'Hôtel-de-Ville.

ATTENDU QUE l'occupation découle de la rénovation cadastrale;

ATTENDU QUE la demande rencontre les exigences du Règlement sur l'occupation du domaine public 
(R.R.V.M., c. O-0.1);
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CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Alex Norris

et résolu :

De déclarer la gratuité de l'occupation permanente du domaine publique des éléments montrés sur le 
certificat de localisation préparé le 22 novembre 2011, par la firme d'arpenteurs géomètres Le groupe 
XYZ CIVITAS, dossier MTL10201429 minute 3911;

De faire parvenir au Service des finances l'avis d'annulation des frais.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1182728010 

____________________________

CA18 25 0467

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement sur les tarifs de l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2019 (2018-09). 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-09 – Règlement sur 
les tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2019, et pour lequel le dossier 
décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-09 – Règlement sur les tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal - Exercice financier 2019

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1180482006 

____________________________

CA18 25 0468

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement portant approbation du budget 
de fonctionnement de la Société de développement commercial Carrefour du Plateau Mont-Royal, 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation (2018-10).

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-10 – Règlement 
portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial Carrefour 
du Plateau Mont-Royal, pour la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation à 

ses membres, et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.
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ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-10 – Règlement portant approbation du budget de fonctionnement 
de la Société de développement commercial Carrefour du Plateau Mont-Royal, pour la période du
1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation à ses membres.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1188046001 

____________________________

CA18 25 0469

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement portant approbation du budget 
de fonctionnement de la Société de développement commercial du boulevard Saint-Laurent, pour 
la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation (2018-11). 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-11 – Règlement 
portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial du 
boulevard Saint-Laurent, pour la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation 

à ses membres, et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-11 – Règlement portant approbation du budget de fonctionnement 
de la Société de développement commercial du boulevard Saint-Laurent, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et imposant une cotisation à ses membres.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1188046002 

____________________________

CA18 25 0470

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement portant approbation du budget 
de fonctionnement de la Société de développement commercial Laurier Ouest - Plateau-Mont-
Royal, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation (2018-12). 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-12 – Règlement 
portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial Laurier 
Ouest – Plateau-Mont-Royal, pour la période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une 

cotisation à ses membres, et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-12 – Règlement portant approbation du budget de fonctionnement 
de la Société de développement commercial Laurier Ouest – Plateau-Mont-Royal, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation à ses membres.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1188046003 

____________________________
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CA18 25 0471

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement portant approbation du budget 
de fonctionnement de la Société de développement commercial Pignons rue Saint-Denis, pour la 
période du 1

er
janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation (2018-13).

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-13 – Règlement 
portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial Pignons 
rue Saint-Denis, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, et imposant une cotisation à ses 
membres, et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-13 – Règlement portant approbation du budget de fonctionnement 
de la Société de développement commercial Pignons rue Saint-Denis, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, et imposant une cotisation à ses membres.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1188046004 

____________________________

CA18 25 0472

Avis de motion, présentation et adoption du Règlement (2018-16) modifiant le Règlement intérieur 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (2011-02).

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-16 – Règlement 
modifiant le Règlement intérieur sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (2011-02), 
et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-16 – Règlement modifiant le Règlement intérieur sur la délégation 
de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (2011-02).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.09 1180482009 

____________________________

CA18 25 0473

Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal (01-277), afin d'interdire les nouveaux établissements commerciaux utilisant la 
cuisson d'aliments à l'aide de feu de bois ou de charbon de bois.
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AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption un règlement qui modifiera le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et qui visera à interdire, sur l'ensemble 
du territoire de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, les nouveaux établissements commerciaux 
utilisant la cuisson d'aliments à l'aide de feu de bois ou de charbon de bois.

40.10 1182583001 

____________________________

CA18 25 0474

Adoption du règlement 2018-06 - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) et le Règlement sur le certificat d'occupation et 
certains certificats d'autorisation (R.R.V.M., c. C-3.2), afin de revoir les secteurs où est autorisé 
l'usage « résidence de tourisme », et d'interdire le changement de vocation de certains immeubles 
de grande hauteur.

VU l'article 113 et 119 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1);

VU l'article 131 et 145 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-11.4);

VU les articles 67 et 155 de l'annexe « C » de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(chapitre C-11.4);

ATTENDU QUE l'arrondissement cherche à mettre en place, pendant l'élaboration d'un consensus sur 
l'encadrement des résidences de tourisme, une réglementation plus contraignante;

ATTENDU QUE l'arrondissement désire protéger le parc de logements;

ATTENDU QUE l'arrondissement veut préserver la qualité des milieux de vie;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite maintenir la vocation d'emploi des immeubles de grande 
hauteur du pôle Saint-Laurent;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a formulé une recommandation 
favorable au présent dossier lors de sa réunion du 14 août 2018;

ATTTENDU QU'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance;

ATTENDU QUE l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier 
décisionnel;

VU l'avis de motion donné du Règlement (2018-06) modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) et le Règlement sur le certificat d'occupation et certains 
certificats d'autorisation (R.R.V.M., c. C-3.2), afin de revoir les secteurs où est autorisé l'usage « 
résidence de tourisme », et d'interdire le changement de vocation de certains immeubles de grande 
hauteur à la séance ordinaire du 2 octobre 2018 au terme de la résolution CA18 25 0388, et pour lequel 
le dossier décisionnel en a fait la présentation;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 23 octobre 2018;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

D'adopter le règlement 2018-06 - Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal (01-277) et le Règlement sur le certificat d’occupation et certains certificats 
d’autorisation (R.R.V.M., c. C-3.2), afin de revoir les secteurs où est autorisé l’usage « résidence de 
tourisme », et d’interdire le changement de vocation de certains immeubles de grande hauteur.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.11 1185924003 

____________________________
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CA18 25 0475

Adoption du règlement 2018-14 - Règlement autorisant un emprunt de 4 723 000 $ pour la 
réalisation de travaux de réfection routière.

ATTTENDU QU'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance;

ATTENDU QUE l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier 
décisionnel;

VU l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 4 723 000 $ pour la réalisation du 
programme de réfection routière (2018-14) à la séance ordinaire du 5 novembre 2018 au terme de la 
résolution CA18 25 0421, et pour lequel le dossier décisionnel en a fait la présentation;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des 
relations avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter le règlement 2018-14 - Règlement autorisant un emprunt de 4 723 000 $ pour la réalisation du 
programme de réfection routière.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.12 1183945039 

____________________________

CA18 25 0476

Adoption du règlement 2018-15 - Règlement autorisant un emprunt de 2 000 000 $ pour la
réalisation du projet de protection des immeubles et autres travaux sur les bâtiments de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal.

ATTTENDU QU'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance;

ATTENDU QUE l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier 
décisionnel;

VU l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 2 000 000 $ pour la réalisation du 
projet de protection des immeubles et autres travaux sur les bâtiments de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal (2018-15) à la séance ordinaire du 5 novembre 2018 au terme de la résolution 
CA18 25 0422, et pour lequel le dossier décisionnel en a fait la présentation;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des 
relations avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter le règlement 2018-15 - Règlement autorisant un emprunt de 2 000 000 $ pour la réalisation du 
projet de protection des immeubles et autres travaux sur les bâtiments de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.13 1183945036 

____________________________

CA18 25 0477

Adoption de la résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser l'agrandissement et 
l'occupation à des fins d'école d'enseignement spécialisé pour adultes, d'un bâtiment commercial 
situé au 3536, boulevard Saint-Laurent, et ce, en dérogeant aux usages autorisés et à la densité 
maximale.
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ATTENDU QUE le projet contribuerait à la vitalité commerciale et culturelle du boulevard Saint-Laurent;

ATTENDU QUE le projet s'intègre bien à l'immeuble existant ne nécessitant que des transformations 
intérieures;

ATTENDU QU'une école d'enseignement spécialisé est déjà un usage autorisé dans la partie de 
l'immeuble donnant sur le boulevard Saint-Laurent;

ATTENDU QUE des mesures seront intégrées à la résolution pour limiter les impacts supplémentaires 
pour les résidents de la rue Clark;

ATTENDU QUE le recours au fonds de compensation pour le stationnement pour vélo permettrait 
d'aménager des unités sur rue en fonction des besoins de l'école; 

ATTENDU QU'à la séance du 28 août 2018, le comité consultatif d'urbanisme a émis une 
recommandation favorable au projet;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 23 octobre 2018; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’adopter la résolution à l’effet :

D'autoriser en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un bâtiment (2003-08), l'agrandissement et l'occupation du bâtiment commercial au 3536, 
boulevard Saint-Laurent, et ce, en dérogeant aux articles 26 et 121 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) et à l'article 3 du Règlement sur l’agrandissement et 
l’occupation du bâtiment commercial situé à l’angle du boulevard Saint-Laurent et des rues Milton et Clark 
(97-163). Règlement 97-163, aux conditions suivantes :

 Que l'usage « école d'enseignement spécialisé » soit autorisé au rez-de-chaussée et à 
l'étage du bâtiment;

 Que les fenêtres donnant sur la rue Clark ne soient pas ouvrantes;

 Que seules les portes d'issue en cas d'urgence soient autorisées du côté de la rue Clark;

 Qu’aucune enseigne ne soit autorisée sur les murs ou dans les cours donnant sur la rue 
Clark.

D'appliquer, advenant le défaut du propriétaire de se conformer, les dispositions pénales du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.14 1180691006 

____________________________

CA18 25 0478

Adoption du second projet de résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser une 
marge latérale inférieure à celle prescrite pour un appentis au toit du bâtiment situé au 1471, 
avenue du Mont-Royal Est.

ATTENDU QUE l'intervention permet l'accès à une terrasse végétalisée au toit et à un espace 
comportant plusieurs bacs de culture;

ATTENDU QUE les volées de la cage d'escalier et la présence de la cour intérieure limitent le 
positionnement de l'appentis au toit;

ATTENDU QUE la faible hauteur de l'appentis, sa localisation au centre du bâtiment, la présence d'un 
parapet et la couleur pâle du revêtement atténuent l'impact de la construction;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 25 septembre 2018;
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ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 20 novembre 2018;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’adopter le second projet de résolution à l’effet :

D'autoriser en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), une marge latérale de 1,24 m pour l'appentis au toit du bâtiment 
situé au 1471, avenue du Mont-Royal Est, et ce, en dérogeant à l'article 39 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal(01-277), aux conditions suivantes :

 Que la marge latérale de l’appentis au toit soit d’au moins 1,24 m.;

 Que la hauteur de l’appentis au toit, entre le niveau du palier et du parapet, soit d’au plus 
2,9 m.;

 Que le revêtement de l’appentis au toit soit de couleur blanche.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.15 1186652009 

____________________________

CA18 25 0479

Adoption du second projet de résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser 
l'aménagement d'une salle multifonctionnelle et d'un café-terrasse pour la brasserie RJ située aux 
5579-5583, avenue Christophe-Colomb.

ATTENDU QUE les bâtiments concernés sont entourés de terrains à vocation industrielle, de parcs, d'un 
viaduc et de voies ferrées réduisant ainsi le risque de nuisances sonores;

ATTENDU QUE les brasseurs RJ sont la seule industrie encore en opération dans cette zone et une 
diversification des usages sur le site serait souhaitable; 

ATTENDU QUE l'entreprise désire revaloriser son image et les travaux s'inscrivent dans la revitalisation 
du secteur et dans la vision de pôle d'emploi aux abords des voies ferrées;

ATTENDU QU'UNE entente a été signée afin que le requérant effectue et entretienne un aménagement 
paysager sur le domaine public autour du site visé;

ATTENDU QUE le projet prévoit la réouverture de la salle de réception, en activité de 1997 à 2012, afin 
de rétablir le contact avec les consommateurs puisqu'une salle de dégustation est habituellement 
présente dans les brasseries;

ATTENDU QUE le complexe se situe à l'intersection de deux voies à débit important, et à proximité de 
pistes cyclables achalandées et du populaire parc Laurier; 

ATTENDU QUE l'aménagement d'une terrasse extérieure, d'un square public et l'animation de l'impasse 
De La Roche permettrait de créer de nouvelles aires de détente extérieures;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 9 octobre 2018;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 20 novembre 2018;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :
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D’adopter le second projet de résolution à l’effet :

D'autoriser en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), l’aménagement d'une salle multifonctionnelle et d’un café-terrasse 
pour la brasserie RJ située au 5579-5583, avenue Christophe-Colomb (lots 1 445 383 et 3 438 643), et 
ce, en dérogeant aux articles 121, 181, 357.12, 359, 360 et 361 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), aux conditions suivantes :

Conditions – Bâtiments/Usages

 Que la superficie maximale de l’aire de consommation, au rez-de-chaussée, composée de la 
salle multifonctionnelle et l’espace de dégustation, soit de 225 m²; 

 Qu’une salle de brassage fonctionnelle d’au moins 70 m² soit présente au rez-de-chaussée 
du bâtiment; 

 Que les usages « restaurant », « débit de boissons alcooliques », « salle de réception », 
« salle de spectacle », et « café-terrasse » soient accessoires à l’usage principal 
« brasserie »; 

 Que les accès à l’aire de consommation depuis l'extérieur soient munies d’un sas d’entrée à 
l’intérieur entre deux portes; 

 Que soit aménagé un local réfrigéré d’au moins 5 m² dédié à l’entreposage des déchets, et 
ventilé de manière à éliminer les odeurs sans causer de nuisance; 

 Qu'un plan de gestion des matières résiduelles indiquant une estimation de la quantité 
produite, le cheminement des bacs et l'endroit de la collecte soit déposé avant l'émission du 
permis de transformation; 

 Que l’ensemble des équipements, persiennes et sorties mécaniques soit installé au toit de 
l’immeuble; 

 Qu’aucun panneau de fenêtre ouvrant, porte coulissante ou porte de garage ne soit présent 
dans l’aire de consommation; 

 Qu’aucun balcon ou terrasse ne soit autorisé au-dessus du niveau du sol; 

 Que la présence d’un égalisateur/limiteur pour le système de son à l’intérieur et à l’extérieur 
soit obligatoire en tout temps; 

 Que l’usage « café-terrasse » soit autorisé uniquement au nord du bâtiment et que sa 
superficie maximale soit de 600 m².

Conditions - Aménagement Paysager

 Qu’au moins 15 % de la superficie combinée du café-terrasse et du square soit composée de 
bacs de plantation ou de fosses de plantation comportant des végétaux plantés en pleine 
terre; 

 Que la superficie maximale du square au sud du bâtiment soit de 125 m²; 

 Qu’une distance minimale de 4 m soit prévue entre le café-terrasse et l’emprise de la voie 
ferrée; 

 Que soit planté et/ou maintenus au moins dix arbres de gros calibre avec un tronc d'un 
diamètre égal ou supérieur à 5 cm à une hauteur égale ou supérieure à 1,8 m; 

 Que soit planté et/ou maintenus au moins dix arbustes avec une largeur et hauteur à maturité 
d’au moins 3 m; 

 Que l’ensemble de la superficie du café-terrasse, du square et des sentiers piétons extérieurs 
non occupée par des végétaux soit composé d’un revêtement de sol perméable avec un 
indice de réflectance solaire (IRS) supérieur à 28, attesté par les spécifications du fabricant 
ou par un avis d’un professionnel; 

 Que le mobilier du café-terrasse non fixé au sol (tables, chaises, tabourets, parasols) soit 
entreposé à l’intérieur entre le 1er novembre et le 1er avril; 

 Qu’aucune unité de stationnement automobile extérieure ne soit autorisée sur l’ensemble du 
terrain; 

 Qu’un ou des supports à vélo totalisant au moins 60 places soient installés sur le site et qu’au 
moins 10 de ces cases soient localisées à l’intérieur d’un bâtiment ou d’une remise; 

 Que la dérogation à l’article 361 concerne uniquement l’autorisation d’installer des haut-
parleurs de petite taille sur le café-terrasse pour une musique d’ambiance et qu’un rapport 
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d’un acousticien précisant leur répartition et leur puissance soit produit et transmis à 
l’arrondissement; 

 Que soit construit un écran acoustique végétal au nord du café-terrasse, composé de tiges 
de saules vivantes plantées en pleine terre et/ou de tiges de saules séchées assorties de 
végétaux grimpants plantés en pleine terre, d’une hauteur minimale de 2,3 m et maximale de 
4 m sur une longueur d’au moins 20 m; 

 Que soit déposée une lettre de garantie irrévocable de 50 000 $ avant l’émission du permis 
de transformation, garantie valide jusqu’à l'expiration d'un délai de soixante (60) jours suivant 
la réalisation de l’ensemble des travaux de transformation et d’aménagement paysager visé à 
la présente résolution, servant à garantir le respect des conditions exigées et des plans 
approuvés. 

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.16 1186652010 

____________________________

CA18 25 0480

Adoption du premier projet de résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser 
l'occupation aux fins de restaurant d'une partie du bâtiment situé au 5061, rue Fullum.

ATTENDU QUE l'ajout d'un restaurant dans ce bâtiment, localisé dans le Plateau Est à même un noyau 
institutionnel incluant le Centre du Plateau, le parc Saint-Pierre-Claver et le centre de réadaptation Lucie 
Bruneau, aurait peu d'impacts nuisibles sur les secteurs résidentiels; 

ATTENDU QUE le projet permettrait de bonifier l'offre de restauration à proximité, actuellement très 
limitée;

ATTENDU QUE le projet s'intègre bien à la typologie et à la vocation du bâtiment, car ce dernier ne 
nécessite aucune transformation extérieure; 

ATTENDU QU'à la séance du 6 novembre 2018, le comité consultatif d'urbanisme a émis une 
recommandation favorable au projet; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’adopter le premier projet de résolution à l’effet :

D'autoriser en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), en dérogation à l'article 274.16.10 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal(01-277), l'occupation d'une partie du bâtiment situé au 5061, rue 
Fullum aux fins de restaurant, et ce, aux conditions suivantes: 

 Que l’usage « restaurant » ne soit autorisé que sur la mezzanine intérieure existante. 

 Que l’usage « restaurant » ne soit autorisé que si l’usage principal du bâtiment est l’usage 
« centre de conditionnement physique ». 

De fixer l'assemblée publique de consultation requise en vertu de l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) au mardi 22 janvier 2019, à 18 h, au 201, avenue 
Laurier Est, rez-de-chaussée, salle Le Plateau.

D'appliquer, advenant le défaut du propriétaire de se conformer, les dispositions pénales du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.17 1180691011 

____________________________

CA18 25 0481

Adoption du premier projet de résolution en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser 
l'occupation du rez-de-chaussée du bâtiment situé aux 351-359, avenue du Mont-Royal Est, aux 
fins de l'usage « épicerie » en dérogation au nombre de places assises prescrit.

ATTENDU QUE le projet permettrait d'animer ce local vacant depuis plusieurs années et contribuerait à 
la revitalisation de cette artère importante, à proximité de la rue Saint-Denis; 

ATTENDU QUE la rénovation de la façade actuelle conserverait les caractéristiques de l'immeuble;

ATTENDU QU'une épicerie aurait moins d'impact qu'un restaurant, permis de plein droit dans ce secteur;

ATTENDU QU'une accessibilité universelle est projetée à partir de la rue Drolet;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 6 novembre 2018;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’adopter le premier projet de résolution à l’effet :

D'autoriser en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), en dérogation à l'article 160 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), l'occupation du rez-de-chaussée du bâtiment situé aux 
351-359, avenue du Mont-Royal Est, aux fins de l'usage « épicerie », et ce, aux conditions suivantes: 

 Que la superficie maximale de l’aire de consommation soit de 100 m2;

 Qu'aucun service aux tables ne soit autorisé;

 Qu'un accès à l'établissement soit construit de manière à ce que celui-ci soit accessible 
universellement. 

De fixer l'assemblée publique de consultation requise en vertu de l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) au mardi 22 janvier 2019, à 18 h, au 201, avenue 
Laurier Est, rez-de-chaussée, salle Le Plateau.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.18 1180691009 

____________________________

CA18 25 0482

Approbation des plans conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (2005-18), pour le projet de construction d'un immeuble de trois étages avec sous-
sol, 12 logements aux étages avec rez-de-chaussée commercial, terrasse au toit avec bacs de 
végétaux, situé aux 4542-48, rue Saint-Denis.

ATTENDU QUE le projet rencontre les objectifs et les critères du Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (2005-18);

ATTENDU l'avis favorable du comité consultatif d'urbanisme à sa séance du 6 novembre 2018;



3674

Procès-verbal – séance ordinaire – le 3 décembre 2018

ATTENDU que les dessins d'exécution en architecture, structure et mécanique à un taux d'avancement 
d'environ 70 % seront transmis à la direction avant la délivrance du permis;

ATTENDU que la maquette graphique de la plaque épigraphique sera transmise à la direction;

ATTENDU que la lettre de garantie irrévocable, au montant de 50 000 $, sera déposée avant la 
délivrance du permis de construction;

ATTENDU que les conditions émises lors de la décision du comité d'étude des demandes de démolition 
seront remplies, notamment une attestation de la relocalisation des locataires, indiquant la date et 
l'adresse de la relocalisation des locataires concernés;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur et son équipe de la Direction du 
développement du territoire et des études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'approuver les dessins révisés et signés par l'architecte Christian Thiffault, reçus par la Direction le 
21 septembre 2018, pour la construction d'un immeuble de trois étages avec sous-sol, 12 logements aux 
étages avec rez-de-chaussée commercial, 12 unités de stationnement pour vélos et terrasse au toit avec 
bacs de végétaux, situé aux 4542-48, rue Saint-Denis, faisant l'objet de la demande de permis numéro 
3001347934, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2005-18). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.19 1182957007 

____________________________

CA18 25 0483

Approbation des plans conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (2005-18), pour le projet de construction d'un immeuble de quatre étages avec 
sous-sol, 61 logements, 61 unités de stationnement pour vélos, 2 terrasses au toit et cour arrière 
plantée, situé au 468, rue Saint-Grégoire.

ATTENDU QUE le projet rencontre les objectifs et les critères du Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (2005-18);

ATTENDU l'avis favorable du comité consultatif d'urbanisme à sa séance du 6 novembre 2018;

ATTENDU que les dessins d'exécution en architecture, structure et mécanique à un taux d'avancement 
d'environ 70 % seront transmis à la direction avant la délivrance du permis.

ATTENDU que la maquette graphique des deux plaques commémoratives seront transmises à la 
direction;

ATTENDU que le montant de la garantie monétaire de 40 000$, prévus au projet particulier, sera déposé 
avant la délivrance du permis; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :
D'approuver les dessins révisés et signés par l'architecte Émilie Vandal-Piché, reçus par la 
Direction le 27 août 2018, pour la construction d'un immeuble de quatre étages, 61 logements et 
doté d'une cour arrière plantée, situé au 468, rue Saint-Grégoire, faisant l'objet de la demande de 
permis numéro 3001339575, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2005-18). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.20 1182957006 

____________________________
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CA18 25 0484

Refus de la demande d'autoriser en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (2005-18), l'ajout d'une ouverture sur la façade latérale ouest afin d'y 
installer une fenêtre au plein vitrage, pour le bâtiment situé au 1214, rue Gilford.

ATTENDU QUE lors de sa séance du 12 décembre 2017, le comité consultatif d'urbanisme a émis une 
recommandation défavorable à la proposition, conformément au Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale PIIA (2005-18);

ATTENDU QUE la proposition s'avère non conforme à certains critères du Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale PIIA (2005-18), plus spécifiquement au Fascicule 
d'intervention numéro 5: Transformation et remplacement spécifique - Ajout d'ouverture;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur et son équipe de la Direction du 
développement du territoire et des études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

De refuser la demande d'autoriser l'ajout d'une ouverture sur la façade latérale ouest afin d'y installer une 
fenêtre au plein vitrage, pour le bâtiment situé au 1214, rue Gilford, faisant l'objet de la demande de 
permis 3001335928, et ce, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (2005-18) de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.21 1186652007 

____________________________

CA18 25 0485

Refus de la demande d'autoriser en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (2005-18), la construction d'une saillie (pergola) en bois au-dessus de 
la terrasse du commerce localisé au rez-de-chaussée du bâtiment situé au 4543, avenue du Parc. 

ATTENDU QUE lors de sa séance du 9 octobre 2018, le comité consultatif d'urbanisme a émis une 
recommandation défavorable à la proposition, conformément au Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (2005-18);

ATTENDU QUE le maintien de cette construction viendrait créer un précédent non souhaitable;

ATTENDU QUE la proposition s'avère non conforme à certains critères du Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (2005-18), plus spécifiquement au Fascicule d'intervention 
numéro 5: Transformation et remplacement spécifique - rez-de-chaussée commercial;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur et son équipe de la Direction du 
développement du territoire et des études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

De refuser la demande d'autoriser la construction d'une saillie (pergola) en bois au-dessus de la terrasse 
du commerce localisé au rez-de-chaussée du bâtiment situé au 4543, avenue du Parc, faisant l'objet de 
la demande de permis 3001454809, et ce, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (2005-18) de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.22 1186652008 

____________________________
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CA18 25 0486

Refus de la demande d'autoriser en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (2005-18), une enseigne lumineuse de 0,72 mètre carré devant le 
bâtiment occupé par le Livart situé au 3980, rue Saint-Denis.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De reporter la décision à l’égard de la demande à un prochain conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.23 1187510004 

____________________________

CA18 25 0487

Nomination de monsieur Guy Ouellet à titre de directeur d'arrondissement à la Direction de 
l'arrondissement du Plateau Mont-Royal, et ce, à compter du 8 décembre 2018.

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs, des 
relations avec les citoyens, des communications et du greffe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'entériner la nomination de monsieur Guy Ouellet à titre de directeur d'arrondissement, à la Direction de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal et ce, en date du 8 décembre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

50.01 1187970010 

____________________________

CA18 25 0488

Nomination en vue de la permanence de monsieur François-Xavier Tremblay à titre d'agent de 
développement culturel, et ce, en date du 8 décembre 2018. 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, 
des parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'entériner la nomination en vue de la permanence de monsieur François-Xavier Tremblay à titre d’agent 
de développement culturel (emploi 304550), au poste 71587, et ce, en date du 8 décembre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

50.02 1187970008 

____________________________

CA18 25 0489

Titularisation d'un employé col bleu, monsieur Jean-Charles Faucher, à titre de préposé aux 
travaux généraux à la Division de la voirie, et ce, à compter du 8 décembre 2018.

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Division de la voirie, propreté et déneigement;
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Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'entériner la titularisation d'un employé col bleu, monsieur Jean-Charles Faucher à titre de  préposé aux 
travaux généraux (600530/114C) à la Division de la voirie, et ce, à compter du 8 décembre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

50.03 1187970009 

____________________________

CA18 25 0490

Dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires des conseillères d'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal.

Les déclarations d'intérêts pécuniaires des conseillères d'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 
mesdames Marie Plourde, Josefina Blanco et Maeva Vilain, sont déposées à l’attention des membres du 
conseil.

61.01  

____________________________

CA18 25 0491

Dépôt des comptes rendus des réunions du comité consultatif d'urbanisme tenues les 9 et 23 
octobre, et le 6 novembre 2018.

Les comptes rendus des réunions du comité consultatif d'urbanisme tenues les 9 et 23 octobre, et le 6 
novembre 2018 sont déposés à l’attention des membres du conseil. 

61.02  

____________________________

CA18 25 0492

Levée de la séance.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De lever la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 3 décembre 2018. Il est 20 h 53. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l'avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
le maire Luc Ferrandez Claude Groulx
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 4 février 2019.
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